
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT  # 438-2012 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 395-2008  

PERMETTANT LA CIRCULATION DES VÉHICULES 
TOUT-TERRAIN SUR CERTAINS CHEMINS MUNICIPAUX 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE BEAUCE-SARTIGAN 

MUNICIPALITÉ DE LA GUADELOUPE 

 

À une session ordinaire du conseil municipal de La Guadeloupe,  tenue le  

(13e) jour de février 2012 à l’hôtel de Ville de La Guadeloupe,  à 20h00,  et 

à laquelle étaient présents les conseillers suivants : 

 

Mme Lise Roy      M. Richard Morin  M. Michel Roy  

M. Paul Joly        M. Rosaire Coulombe Mme Madeleine Fortin 

   

Tous formant quorum et siégeant sous la présidence de madame la mairesse,  

Huguette Plante; 

 

En présence également du directeur général et secrétaire-trésorier M. Marc-

André Doyle; 

 

Il a été réglé ce qui suit savoir : 

 

RÈGLEMENT # 438-2012 

 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMNT 395-2008 

RÈGLEMENT PERMETTANT LA CIRCULATION DE VÉHICULES 

TOUT-TERRAIN SUR CERTAINS CHEMINS MUNICIPAUX 

 

ATTENDU que la Municipalité de La Guadeloupe à adopté un règlement 

concernant la circulation de véhicules tout-terrain sur certains chemins 

municipaux portant le numéro 395-2008; 

 

ATTENDU que le Ministère des transports à retiré le droit de passage  au 

Club des Lynx au niveau 24-H (intersection de la 26e Avenue et de la Route 

269) 

 

ATTENDU qu’avis de motion du présent règlement a été donné par Mme 

Lise Roy, conseillère au siège no 1, lors de la session spéciale du 17 janvier 

2012 avec dispense de lecture; 

 

 

POUR CES MOTIFS 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Mme Lise Roy  

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

D’adopter le règlement numéro 438-2012  intitulé : 

 

«RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 395-2008, 

RÈGLEMENT PERMETTANT LA CIRCULATION DES VÉHICULES 

TOUT-TERRAIN SUR CERTAINS CHEMINS MUNICIPAUX 

RÉSIDENTIELLES » 

 

 

ARTICLE  1 :  

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante 

 

 

 

 



ARTICLE  2 :  

 

L’article 6 du règlement 395-2008 est modifié de la façon suivante. 

 

Sont ajoutées les autorisations de passage suivantes : 

 

4e Rue Est : 107,5 mètres; intersection de la 22e Avenue jusqu’au 

lot 25B-38P, terrain appartenant à la municipalité La 

Guadeloupe 

23e Avenue : 532 mètres; de l’intersection de la 269 jusqu’à la 

limite de la rue 

    

 

Est enlevée l’autorisation de passage suivante : 

 

26e Avenue : 1.1 km; entre la 8e rue Est (Rte 269) et la 4e rue Est. 

 

 

ARTICLE  3 : 

 

Il est également autorisé aux véhicules tout terrain de circuler sur certains 

terrains municipaux portant les numéros de lots 25B-38P, 25B-P, 25A-P, 

20-P, 21A-P et d’utiliser le droit de passage de la municipalité sur le lot 

21A-P, selon le plan ci-annexé. 

 

 

ARTICLE  4 :   

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi 

 

 

 

AVIS DE MOTION :  17 janvier 2012 

 

ADOPTÉ :    13 février 2012   

  

AVIS DE PROMULGATION : 14 février 2012 

 

 

 

 

___________________________  __________________________  

Huguette Plante, mairesse  Marc-André Doyle,  

     Dir. gén. et secrétaire-trésorier 
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